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Revoir le droit de grève
c'est plutôt mal parti

SOCIAL Les syndicats refusent d'être responsables lors des actions
~ Les partenaires
sociaux doivent
se pencher sur l'exercice
du droit de grève et
des limites éventuelles
â apporter â celui-ci.
~ Objectif: aboutir
à un accord pour la fin
septembre. Mais le ton
n'est pas à la concorde.

Le «Groupe des Dix" n'est
pas encore en vacances.
Bien au contraire! Cet or-

gane de coucertation qui ras-
semble représentants des em-
ployeurs et des travailleurs doit
plancher sur plusieurs théma-
tiques. Desdevoirs de vacances.

Lundi. une réunion technique
a rassemblé les émissaires des
deux bords, afin de défricher un
peu les thèmes soumis à concer-
tation, comme le rapporte
L'Echo: l'écart salarial avec les
pays voisins, la révision de la loi
Renault (sur les licenciements
collectifs).Tout cela dans la pers-
pective du futur accord interpro-
fessionnel (AIP).

Il n'a pas été question de l'exer-
cice du droit de grève. Mais ce
point, qui concerne notamment
la reconduction du gentlemen's
agreement entre patrons et syn-
dicats, vieudra dans les négocia-
tions. A savoir: ces derniers ne
bloquent pas l'accès am: entre-
prises lors des grèves et. en re-

tour, les directions ne sollicitent
pas l'intervention des tribunaux.
Un accord de non-agression
quelque peu mis à mal ces der-
niers temps en raison de l'actuali-
té sociale. «On IWUS demande
une position pour la .fin sep-
tembre », précise un des parte-
naires SOciaLL'l.

Mais au sein du gouvernement,
certains rêvent d'encadrer l'exer-
cicedu droit de grève. Il a adressé
uu courrier en ce sens aux parte-
naires sociaux. la semaine der-
nière, rapporte"encore L'EI'ho.

Et c'est pratiquement une fin
de non-recevoir que lui a adres-
séele président de la FGTB.« Pas
question pOlir nOlll; de rl'eadrage,
iln:va aucune raison dl' rl't'l'niT'
surie droit dl'f{rëvc », confie-t-il à
nos confrères. C'est que le juge-
ment récent dn tribunal d1\nvers
est dans tous les esprits (lire ei-
dessous) et vécucomme une mise
sous pression, «Ilfaudra voir si
c/'jugel/lmijerajuri.<;prudence et
les répercussions qu'il peut
avoir », fait-ou remarquer à la
CSC,

De plus. dans les rangs syndi-
caux, on refuse d'être dupe. " Le
Premier mini .•trc im'ite lesparte-
Illlires S(ICÙW:J.'il sentendn' sl/r lu
questioll mais il .semble /Il/blier
ql/e dC"/J..l'propositions de loi 'vi-
san t il encadrer ledroit degrève et
il responsabiliser les s,ljndiwts
ont été déposée,q il lu Chambre »,
confie-t-on de ce côté de la table
des négociations, Avecla crainte
que les organisations syndicales

soient eontraintes d'adopter une
personnalité juridique et
puissent être poursuivies devant
les tribunam, en tant que per-
sonne morale.

La FGTS place
la barre très haut

Les représentants des em-
ployeurs et des travailleurs se re-
trouveront ce 17juillet pour une
réunioll plus" politique », Mais
il y a de fortes chances que les in-
terlocuteurs se quittent et
partent en vacances salls accord
sur cesdossiers.

En elIet. Robert Vertenueil
(FGTB) rétorque: «Si <Ill di,~-
eule, Ofldiseutcdc tout, y çompris
de no.\ propres /'l'l)mdications.
Ces/-ô-dire deRsam,ti"ll-" pour les
employeurs lU respectant pas
l'obligatioTl d'ifljcmllution Iles
t1"lwuilleu/'s, de l'immunité flllII/'
les délégués s.1f/l(licuII.1'lifin qu'ils

ne puùwetltjamais étre licencié.q,
et d'une véritable représentatio1l
s.1flldiealedans le,qPME. Et que CI'

gouvernement qui nous reproche
régulièrement defairt, de la poli-
tique ne 8"ocellpl'pas de lu coneer-
tatioll sociale et des négociatio/ls
ellireemplo,ljl'li/'Set s,IJndicats. ))

On ne sait si ces revendications
feront rire ou hurler à la FEB.
Une chose semble acquise: cet
été, le « Groupe des Dix» a plus
de chance d'attraper une insola-
tion que de décrocher un ac-
cord.•

PASCAL LORENT
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l'expert « Le droit de grève est clairement mis en cause»
Pour Vaïa Demertzis, licenciée en

sciences politique et chargée de re-
cherche au Crisp (Centre de recherche et
d'information .socio-politique), il y a bien
une remise en cause du droit de grève,
Mais ce n'est pas dans la « dure-
té » d'une action de grève que ré-
side son efficacité.

Quels sont les enjeux pour
les parties autour de la table
de négociation?
Principalement, en ce qUI.
concerne les o1"gard.~atioll.~
syndicales, l'enjeu est la no-
tion de service minimum,
qui est désomw.ùJ d'applica-
tion dans le secteur du rail.
Le gouvernement fédéral envisage de
passer â l'étape supérieure dalls les
autres dossierll : le .•en'ice minimum
daws les p,ison.'! ~ lm enjeu impor-
tant depui.~ un il deu;l' mois, qui fi-
gure da1ls l'accord de gouvcrnement

et est mis en discussion pal' Kaen
Geens aufédéral.
En ce qui concerne les interlocuteurs
8ociau.1.',I,'est la notion de grève .'ju,~-
qu'où [lU le dmit de grève, elit-il ou
mm conciliable enfonction des points

de VUl' des ditférent~ acteur,~ ?

POURSUITES
Une condamnation
et un renvoi en correctionnelle
L'immixtion de la Justice dans les conflits
sociaux est plutôt rare. Pourtant, deux dos-
siers ont récemment fait l'actualité,
• Anvers. Le 24 juin 2016, une journée d'ac-
tions intersectorielles est organisée il l'appel
de la FGTB. A Anvers, le syndicat socialiste
organise notamment le blocage de l'accès au
port. Cet acte vaut alors au président de la
section locale du syndicat socialiste, Bruno
Verlaeckt, et à un de ses militants d'être ren-
voyés devant le tribunal correctionnel pour

Le droit au travail ou à la
mobilité ne sont paJi des
droit" reconnus au niveau
international, il l'ill't'er,~edu
droit de g'rè'Ve, pour lequel
une protet,tion juridique est
mise en place, Mais malf,'1'é
cela, il y a systématiquement
apres chaque grèVl' de,y ac-
tions l'ri justice menée,y t(mt
par les emplo.Yt'U'I'S prit'é,y
que par les employeurs du

public, On pense el la SNCB, el la ré-
cente condamnation àAnvers du pré-
sùlt'7/.tde la section locale de la FGTB.
Ce..,:éléments-là remettwt en question
de manière misezlorte le prinàpe du
droit de grève.

Les syndicats ont·i1s quelque chose à
gagner dans une telle négociation?
Tout comme les organisations patl'O-
miles, les urgani.mtions syndicales
ont toujours quelque dWS1' el perdre
dans ces lIéf{Ociations, de même
qu'elles ont quelque tho,ye ù y gagner'
auss'i. En l'occun'ence, ici, il s'agit de
ne pas céder du terrain .wr la remise
en cause du droit de grève, qw: est très
clairement mis sur la sellette depuis
tr()L~uns, tant par les organisations
patronllle~ (au niveau du territflire
belge) que par les gouvernements (ft-
dét'al ou régionaux). Il s'agit donc
surtout de déterminer quelle est la

entrave mécnante à la circulation. Le juge-
ment est tombé ce 29 juin: le militant est
acquitté mais le président de section est
condamné, sans toutefois que cette condam-
nation soit assortie d'une peine. La FGTB a
déjà annoncé son intention d'aller en appel

contre un jugement qu'elle qualifie de «me-
nace sérieuse contre le droit de grève ».
••• Liège. Le 19 octobre 2015, lors d'une grève
nationale, 300 manifestants bloquent le via-
duc de Cheratte, sur l'autoroute E40. Dans
l'embouteillage, un médecin qui ne peut re-
joindre l'hôpital où il doit opérer une patiente.

meilleurefu{o/l de garantir une PCâ;l'
sociale. C'est l'objectif des organisa-
tions syndicales ..permettl'e l'e<xpres-
sion da mouvements dc' grève, tout
cn veillant aussi ù ce que ('C .'oit le
mielU: encadré possible. Dans l'inté-
rêt de toutes les' ]Jartie.~, il ne s'agit
pas de bloquer toute pos.'fibilité d'ac-
tùm collective. Si dt"lImilitant.~ ne se
t7'OIlvcntplus rela.1jéspar les organi-
sations patronales, ils pourraient dé-
ployer des actio/tl<;plus individuelles,
,~poradiques (lU anarch.iques.

Dans une perspective plus historique,
peut-on dire que les grèves S'« adou·
cissent») au fil du temps?
Les moyens d'aL'lions sont main.'!
forts que l'ell<l'qu'on a pu CClnnaitre
au <yortirde la guerre dCln,~les années
50, lors de la crise qu'on II Clll1nUCà
cette époque. Pal' contre, iL~ restent
inscrits dans ce qu'cm appelle un " ré-
pertoire d'actions s,1jndicales », mot
un peu savant pOlir désigner le cadre
dan.~ lequel les llctùms ,wndic'ales
sont menées dans chaque pa.lJs. Les
organisations s.yndicales canalisent
les mouvements de protestation. Les
actions syndicale.~ sont relativement
semblables el celle.s qu'cm a connue,'!
C1t!llnt, •

PNlpos •.••cuelllis par
ANTOINE DANHIER (ST.l

Celle-ci décédera un peu plus tard. Ce blo-
cage débouche, en février dern ier. sur 1e ren-
voi en correctionnelle de 17 personnes affi-
liées au syndicat socialiste, dont Thierry Bod-
son, secrétaire général de l'interrégionale
wallonne de la FGTB, pour « entrave mé-
chante à la circulation ». le renvoi a été
confirmé en appel et la Région wallonne s'est
pourvue en cassation, les poursuites pour les
dégâts oçc<lsionnés à la cflaussée ayant été
abandonnées,
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